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MANDAT EXCLUSIF DE LOCATION DE BIEN IMMOBILIER 

Entre :

Monsieur et/ou Madame ………………………………………………………………………………

habitant à ……………….……………………………………………………………………………

(pour une société) : La  (nature et dénomination sociale)……………………………………………

dont le siège est établi à  (adresse)……………………………………………………………………

ici représentée par 

Monsieur et/ou Madame  (nom, prénom)………………………………………………………………….

habitant à  (adresse)………………………………………………………………………………………

en sa/leur qualité de  (mentionner la qualité du signataire)…………………………………………………

Tél. privé:.................……………..................

Tél. bureau: ............................….........................

ci‑après dénommé « le bailleur », qui se porte fort et caution solidaire et indivisible pour  tout copropriétaire indivis, d'une part,

Et :

l’immobilière R. POISSE et fils S.A., R.C.B. n° 108.911, TVA n° BE403.461.897, Assurance Responsabilité Civile Professionnelle AXA Royale Belge n° 100.700.583.642, représentée par Monsieur Pierre POISSE, Administrateur délégué, Agent immobilier I.P.I. n° 103756, rue Vanderlinden 22 à 1030 Bruxelles – Tél. 02.215.42.29 - GSM 0475/86.97.20 

ci‑après dénommé « l’agent immobilier »,

Il est convenu ce qui suit:
Art.1. Le bailleur charge l’agent immobilier de rechercher un locataire pour un _____________________________________________________________________ , sis ________________________________________________________________________, au loyer mensuel de _____________ €., augmenté de : ___________________________ ____________________________________________________ .

L’agent immobilier est mandaté pour rédiger et conclure un bail avec l’amateur éventuel. L’agent immobilier est habilité à recevoir des acomptes sous réserve de les transférer au bailleur sous déduction de ses honoraires. L’agent immobilier est habilité à délivrer quittance à concurrence des acomptes reçus. L’agent immobilier est mandaté par le bailleur pour établir l’état des lieux d’entrée
.

Art.2. Le présent mandat est conclu pour une période de quatre mois prenant cours à la date de la signature des présentes. Il se renouvellera automatiquement de mois en mois s’il n’est ni révoqué ni renoncé de part ou d’autre par voie postale recommandée au plus tard 15 jours avant la fin de la période en cours.

Art.3. En cas de location en cours de contrat, l’agent immobilier percevra du bailleur au titre d’honoraires, un montant équivalent à 10% du loyer annuel (hors charges), payable dès conclusion du contrat, avec un minimum de 415,00 €. Les honoraires de l’agent immobilier s’entendent hors TVA.

L’agent immobilier a droit à la totalité des honoraires prévus au cas où, lors de la présentation d’un candidat locataire aux prix et conditions convenus, le bailleur refuse la location sans motifs valables.

Art.4. Si le bailleur vend le bien à un candidat à qui le bien aura été présenté par l’agent immobilier, celui-ci proméritera des honoraires de 3% du prix de vente obtenu + TVA.

Art.5. L’agent immobilier tient en ses bureaux à la disposition du bailleur la liste des personnes pressenties. A l’échéance du présent contrat, cette liste sera automatiquement remise au bailleur.

L’agent immobilier pourra prétendre aux mêmes honoraires en cas de location ou de vente ultérieure à l’une des personnes signalées, ou à la personne pour compte de laquelle elle agissait, et ce dans un délai maximum de six mois.

Si le bailleur ne souhaite plus louer l'immeuble pendant la durée de la procuration exclusive, il s'engage à dédommager l’agent immobilier et à lui payer 50 % des honoraires prévus ci-dessus, hors T.V.A.

Art.4. La documentation établie par l’agent immobilier servira de preuve à l’intervention dudit agent immobilier.

Art.5. Les frais de publicité engagés par l’agent immobilier seront à charge de celui-ci. 

Art.6. Le signataire de la présente déclare agir en son nom personnel comme bailleur du bien ou de mandataire de ce bailleur et dans ce cas, il se porte fort pour le bailleur. Il s’engage personnellement et assumera les engagements pris vis-à-vis de l’agent immobilier.

Art.7. En cas de litiges concernant l’exécution de la présente convention, les tribunaux de la juridiction de Bruxelles sont seuls compétents.

Fait à Bruxelles en double exemplaire, chaque partie reconnaissant avoir retiré le sien, le


Dans les sept jours ouvrables à dater du lendemain de la signature du présent contrat, le consommateur à le droit de renoncer sans frais à son achat à condition d’en prévenir le vendeur par lettre recommandée à la poste. Toute clause par laquelle le consommateur renoncerait à ce droit est nulle. En ce qui concerne le respect du délai, il suffit que la notification soit expédiée avant l’expiration de celui-ci.


Loi sur les pratiques commerciales du 14 juillet 1991 – Art.88
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